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JUGEMENT 
A UDIENCE PUBLIQUE D U 17/09/2010 

K. G. NO  00/285788/A 
EN CAUSE DE: 

Monsieur B A, 
domicilie ' - - 

partie demanderesse, comparante, assistee de Maitre AMERIAN 
Ali, avocat dont le cabinet est sis a La Hulpe; 

CONTRE : 

LA S.A. I 	& S. 	 et/OU I 	S 
inscrite a la Banque Carrefour des Entreprises sous le numero 

dont le siege social est etabli a 	- 

partie defenderesse, representee par MaitrePierre VAN ACHTER 
loco Maitre VANAVERBEKE Luc, avocat dont le cabinet est sis a 
Antwerpen; 

---==000==--- 

Le tribunal du travail de Tournai, section de Tournai, apres en avoir 
delibere, rend le jugement suivant : 
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Vu la citation introductive d'instance notifi6e le 8 juin 2007 par 1'entremise de 
Maitre Michel SCIEUR, Huissier de justice de r6sidence a 7900 Leuze-en-
Hainaut ; 

Vu Fordonnance prononc6e sur pied de Particle 747 § 2 alin6a 5 du Code 
judiciaire, en date du 21 novembre 2008, fixant le d6lai de d6p6t des conclusions 
des parties et la date d'audience de plaidoiries au 15 janvier 2010; 

Vu les conclusions prises par la d6fenderesse, enregistr6es au greffe le 24 f6vrier 
2009 ; 

Vu les conclusions prises par le demandeur, enregistr6es au greffe le 28 mai 
2009 ; 

Vu les conclusions additionnelles prises par la d6fenderesse, enregistr6es au 
greffe le 28 juillet 2009 ; 

Vu les conclusions de synthese prises par le demandeur, enregistr6es au greffe le 
30 septembre 2009 ; 

Vu le dossier de pieces de .la d6fenderesse, adress6 au greffe le 24 d6cembre 
2009 ; 

Vu le dossier de pieces du demandeur, adress6 au greffe le 12 janvier 2009 ; 

Vu, a Paudience publique du 15 janvier 2010 la non-conciliation avant Fouverture 
des d6bats ; 

Out, a ladite audience, les conseils des parties en leurs plaidoiries ; 

Vu la mise en continuation de la cause a 1audience publique extraordinaire du 29 
janvier 2010 pour d6p6t de la traduction de la piece 11 du dossier de la 
d6fenderesse et un 6tat du dossier pendant au niveau du SPF Emploi ; 

Vu la piece comp16mentaire d6pos6e par la d6fenderesse en date du 22 janvier 
2010,   

Vu les pieces compl6mentaires d6pos6es par le demandeur en date du 27 janvier 
2010 ; 	 - 

Vu, a 1'audience publique du 29 janvier 2010, la remise contradictoire de la cause 
A daudience publique du 16 avri12010 ; 

Vii les nieces comnl6mentnires dennsPes m oreffe nnr le demnndPnr en date (ill 
15 avri12010 ; 	 1 	 1 
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Vu, d Faudience publique du 16 avri12010, la reprise ab initio de la cause ; 

Oui a la m6me audience, les conseils des parties en leurs plaidoiries ; 

Vu Favis ecrit depose au greffe le 21 mai 2010 par Madame V. FLAMME, 
Substitut de Madame 1'Auditeur du travail, auquel les parties Wont pas replique ; 

---==000==--- 

I) L'OBJET DE LA DEMANDS 

Le demandeur postule la condamnation de la defenderesse au paiement des 
sommes suivantes : 

12.453,57 € bruts a titre d'indemnit6 pour licenciement abusif, a majorer des 
inter6ts moratoires au taux legal et des inter6ts judiciaires 
12.453,57 € bruts a titre d'indemnite pour harcelement moral, a majorer des PQ 

moratoires au taux legal et des inter6ts judiciaires 
- 	les fi•ais et dspens de Pinstance ; 

II) LES FAITS 

Il appert des conclusions et des plaidoiries des parties ainsi que des pieces 
qu'elles versent aux debats que les faits peuvent titre resumes comme suit : 
1) le demandeur fut engage le 2 mai 1990 par la SA V 	en qualite 
d'ouvrier polyvalent, dans le cadre d'un contrat de travail a durse indeterminee 
2) le I" octobre 2003, par application de la Convention collective de travail 32 
bis, le demandeur fut transfers aupres de la SA G, 	S 	avec maintien de 
son anciennete acquise, le lieu des prestations 6tant sis a 'I 

(pieces 1 et 2, dossier defenderesse) ; 
3) ulteri.eurement, a partir du I" janvier 2004, le demandeur fut repris, daps le 
cadre de la Convention collective de travail 32 bis par Factuelle defenderesse 
(piece 3, dossier defenderesse) ; 
4) par lettre recommand6e du 22 fsvrier 2006, la defenderesse mit fin au contrat 
He travail dii dernnndeur mnvPnnnnt nn nrPnvic a nn-dor Wiine d„PeP  de 21 

semaines prenant tours le 27 fsvrier 2006. 
La defenderesse motiva le licenciement du demandeur de la mani6re suivante 
"Par la presente, nous avons le regret de vous faire savoir• que, suite all non-
renouvellement du permis d'exploitation de notre site de Bruxelles avec pour 
consequence le demenagenient des activites de & 	S - 	vers notre usine 
de M - 	it a ete decide de mettre fin all contrat de travail qui noes unit 
rlo»~iia l0 7 na~ii 199(7 " (niPva 4 ~neciPr rlPmnnr~anrl 

5) par lettre recommandee du 5 join 2006, le demandeur contesta son 
licenciement en 6crivant : 
"Suite a l'annonce du demenagement des activites de Bruxelles a M 
differentes propositions ont ete faites aux travailleurs (transfert, pr•epension...). 
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Je constate que je suis le seed travailleur auquel la direction n'a fait aucune 
proposition de reclassement. 
Je trouve cela discriminatoire et je volts demande de me faire d'autres 
propositions que le seul licenciement... " (piece 5, dossier demandeur) ; 
6) la defenderesse r6pondit au courrier du demandeur par 6crit du 13 juin 2006 en 
precisant : 
"Notts ne reviendrons pas stir les raisons de la rupture de votre contrat qui ont 
ete exposees dans votre lettre de licenciement. Notts repetons qu'il n'y a pas de 
place vacante pour volts stir le site de M 	ou ailleurs r 	Nous 
entendons donc ne plus y revenir. Notts vous suggerons vivement, si ce nest pas 
encore fait, de volts mettre en rapport avec VORBEM de Bruxelles dont la 
mission est de volts aider a trouver tin nouvel emploi. 
Notts relevons egalement l 'usage iinpropre voire abusif que vows faites dzt terme 

discriminatoire » dans votre courrier et nous nous inscrivons totctlement en faux 
contre cet usage " (piece 6, dossier demandeur) ; 
7) par courrier recommand6 du 7 aout 2006, la defenderesse dispensa le 
demandeur de prester le solde de son pr6avis et lui alloua une indemnite 
compensatoire pour le solde de pr6avis non preste (piece 7, dossier demandeur) ; 
8) le formulaire C 4 signe par 1'employeur le 4 aout 2006 mentionne comme motif 
precis du ch6mage : "reorganisation : dentenagement de la production " (piece 8, 
dossier demandeur) ; 
9) le 26 septembre 2006, 1'organisation syndicale du demandeur 6crivit a la 
defenderesse en precisant: 
"La lettre de rupture du 22 fevrier 2006 ientionne bien que le licenciement est la 
consequence du dim nagement des activites de ST 	) S 	vers votre usine 
de M 	.. La raison economique nest pas contestee. 
Cependant le dossier nest pas clos pour autant. 
Tous les ouvriers ont requ tine proposition de reclassement ei M 	satif 
Monsieur B. A' 	Vous avez d'abord avance des arguments selon lesquels 
le travailleur ne maitrisant le neerlandais et etant d'origine allochtone ne serait 
pas le bien-venu dans la communaute de M - 
J'apprends egalement qu'il y a (et y avait au moment de la notification dtt 
pr6avis) des places vacantes et M 	Uncertain nombre des ces pontes sont 
occupes par des travailleurs interimaires... 
Je pense, en effet, que vu ce qui precede, le licenciement de Monsieur R 
a un caractere « abusif))... " (piece 9, dossier demandeur) ; 
10) par courrier du 3 octobre 2006, la defenderesse r6pondit a 1'organisation 
syndicale du demandeur et, apres avoir rappel6 la notion juridique du 
licenciement abusif, souligna : 
"Notts vous renvoyons a notre precedent courrier du 23 mai 2006 dans lequel 
nous volts exposions les motifs du licenciement, soit le deinenagement de notre 
unite de production vers tin site distant de plus ou moins 80 km, situe dans line 
autre region linguistique du pays et cela suite au non-renouvellement des permis 
d'exploiter de notre activite par la region de Bruxelles Capitale. Motifs que, nous 
le soulignons, volts reconnaissez comme valables  dans votre courrier. Notts ne 
voyons des lors pas oil se situerait le caractere abusif du licenciement. 
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En ce qui concerne l'argument de mattrise de la langue que vows dites avoir 
refute dans votre courrier dtt 22 mai 2006, noes notons tine simple affirmation de 
votre part. Nous vous renvoyons a notre reponse du 23 mai 2006. Par ailleurs, 
nous portons a votre connaissance que les representants des travailleurs du 
conseil d'entreprise de Y. 	ont repete avec insistance, lors de la seance du 
5 septembre, la necessite de la langue neerlandaise stir le site de M 	. Its 
avancent a l'appui de lettr position des raisons de securW elenzentaire " (piece 
10, dossier demandeur) ; 
1 1) c'est daps ces circonstances que 1a citation introdtictive d'instance flit 
notif l6e ; 

III) DISCUSSION 

1) VindemnW pour licenciement abusif 

a) Les principes  

Le texte de Particle 63 de la loi du 3 juillet 1978 est clair : si 1'ouvrier conteste 
avoir ets licencie pour des motifs lies a sa conduite, a son aptitude ou fondss-sur 
les n6cessit6s de fonctionnement de 1'entreprise, it appartient a 1'employeur de 
dsmontrer : 

1' existence des faits qui font conduit a prendre la decision de rupture 
en quoi ces faits sont imputables a la conduite personnelle du travailleur ou a 
son aptitude professionnelle, voire dans 1'hypothese de n6cessites de 
fonctionnement, en quoi le licenciement du travailleur est la cons6quence de 
la difficult6 6conomique rencontrse ; 

Si 1'employeur nest nullement oblige d'invoquer la raison de sa decision de 
licencier au moment de la notification du congs, it est cependant contraint de 
justifier celle-ci a posteriori, au cas ou une action en justice est intent6e par 
1'ouvrier ; it lui appartient d'6tablir les raisons ou motifs de sa decision de 
licencier lors de la contestation devant le juge relative a la 16gitimit6 du 
licenciement (C.T. Bruxelles, 66116  chambre, 14.10.1991, RDS 1992, p. 60 ; C.T. 
Mons, 66" chambre, 27.02.1998, RG 13494, inedit) ; 

Dans le cadre du contr6le judiciaire de 1'exercice du droit de licencier, "le juge 
doit se borner a verifier la regularite du motif avance ct l'appui de la decision de 
rompre " (P. DENIS, "Droit du travail", Ed. Larcier, Bruxelles, 1992, p. 128) ; 

La notion de "n6cessites de fonctionnement de l'entreprise ", inscrite a Particle 
63 de la loi du 3 juillet 1978, se rsfere au critere de l'int6r6t de 1'entreprise, critere 
qui n'est pas n6cessairement distinct de celui de 1'employeur, considers en qualit6 
de propristaire de 1'exploitation ; 

I1 fut ainsi jugs que ' L'ernployeur° est, en principe, seul juge des n6cessites de son 
entreprise et de la valeur professionnelle des travailleurs qu'il occupe, le juge 
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n.'ayant, a cet egard, pas a s'immiscer° daps la gestion de celle-ci, son role ne 
pouvant consister en r^ien d'autre qu'a verifier la realite du motif avance el 

l'appui de la decision de rompre et, en atrcun cas, l'opportunite de cette decision, 
Le choix fait par l'employeur de garden a son service tel travailleur pltitpt que tel 
autre releve du meme pouvoir discretionnair•e dudit employeur, seul habilite a 
apprecier l'aptitude ou la productivite de ses travailleurs" (C.T. Liege, 
6.06.2005, RG 7527/2004, in6dit ; C.T. Liege, section Neufchateau, 3.03.2004, 
CDS 2005, p. 359) ; 

A ce suj et, Bruno-Henri VINCENT 6crit : 
"Le management de l'entreprise etant tine prerogative de l'employetir, le juge ne 
pourra absolument pas s'immiscer dans la gestion et discuter de l'opportunite de 
la prise de certaines mesures. Mais it pourra neanmoms puiser un pouvoir de 
contrdle dans les termer de la loi qui, en matiere de « licenciement economique 
exige que le licenciement soft fonde stir les necessites de fonctionnement. 
Le fondement fait reference a tine relation de causalite necessaire tandis que le 

lien » se rapporte a tine relation purement circonstancielle... " ("Et l'indemnite 
de licenciement abusif de l'ouvrier ? ", Orientations, mai 2002, p. 121) ; 

b) L'application des principes au cas d'espece 

La d6fenderesse invoque que le licenciement du demandeur est cons6cutif a la 
fermeture de 1'usine de Bruxelles et que cette fermeture a entran6 une 
restructuration de la soci6t6 ; 

Le non-renouvellement du permis d'exploitation du site de Bruxelles avec pour 
consequence le d6m6nagement des activit6s de 1'entreprise vers l'usine de 
M 	nest pas contest6 comme tel par le demandeur (voir p. 9, dossier 
demandeur); 

Au surplus, la defenderesse expose et justifie que suite a ce d6m6nagement, it lui 
6tait impossible de r6affecter le demandeur pour les raisons suivantes : 

avant le d6m6nagement de Pentreprise vers M., 	1
,
le demandeur assumait 

les missions de clarkiste et s'occupait principalement du remplissage de sacs 
de sucre et des seaux de sirop participant ainsi a la fonte de fructose 
appartenant a la societe X 	" qui repr6sentait plus de 20.000 tonnes par 
an 

- lors de la decision de fermeture du site de Bruxelles, 1'installation de 
production et de remplissage des sacs d'impalpable fut d6m6nag6e sur le site 
de P 	; it n'y avait en outre plus de remplissage de seaux de cr6maline, la 
clientele ayant 6t6 remise avant le d6m6nagement a la societe L 	; le 
remplissage des bidons qui se faisait manuellement a Bruxelles fut totalement 
automatis6 par un investissement cons6quent sur le nouveau site et vu la 
diminution importante de la production, le r6le de clarkiste a W repris par une 
personne en fonction a la sucrerie de M, 
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compte  de ces elements, la fonction du demandeur ne se justifiait plus (voir 
piece 12, dossier defenderesse) ; 

Dans son courrier du 26 septembre 2006 adresse a Pemployeur, Porganisation 
syndicale du demandeur ne contesta pas la raison economique du licenciement 
mais releva que tous les autres travailleurs s'etaient vu proposer une possibilite de 
reclassement ; 

Toutefois, compte tenu des principes ci-dessus rappeles, it n'appar-tient pas au 
Juge de contr6ler l'opportunite du licenciement d'un travailleur plut6t qu'un 
autre, Pemployeur etant seul juge de la valeur professionnelle des travailleurs 
qu'il occupe ; pour ce faire it lui est loisible de se fonder sur des criteres propres a 
Pentreprise comme, pour des raisons economiques, la suppression de la fonction 
du travailleur et telle qu'invoquee, la circonstance qu'il ne parlait pas le 
neerlandais ; 

Surabondamment, aucun element du dossier ne permet de considerer que la 
plainte pour harc6lement moral que le demandeur aurait deposee le 27 octobre 
2005 au Service du Contr6le du Bien-Etre au Travail ait ete le reel motif -du 
licenciement et ce d'autant qu'il apparait du dossier du demandeur (piece 15, 
dossier demandeur) que d'autres travailleurs se seraient plaints d'un harcelement 
moral au sein de la societe via une petition ; 

En consequence, la demande relative au paiement d'une indemnite pour 
licenciement abusif nest pas fondee ; 

2) L'indemnite pour licenciement suite au dep6t dune plainte pour 
harcelement moral 

L'article 32 ter de la loi du 4 aodt 1996 definit. en sa version anterieure telle 
qu'elle etait en vigueur au moment des faits litigieux, le harcelement au travail de 
la fagon suivante : 
"Les conduites abusives et repetees de toute origine, externe ou interne a 
l'entreprise ou l'institution, qui se manifestent notamment par des 
comportements, des paroles, des intimidations, des actes, des gestes et des ecrits 
unilateraux, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte a la personnalite, la 
dignite ou l'integrite physique ou psychique d'un travailleur ou d'une autre 
personae lors de l'execution de son travail, de mettre en peril son emploi ou de 
creer tin environnement intimidant, hostile, degradant, humiliant ou offensant" 
(Version valable jusqu'au 16 juin 2007) ; 

L'articie 32 tredecies de la loi du 4 aout 1996 tel qu'il etait en vigueur au moment 
des faits (soit avant sa modification entrant en vigueur le 16 juin 2007) disposait 
que 
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§ I". L'employeur qui occupe tin travailleur qui a depose tine plainte motivee 
soit au niveati de' l'entreprise ou de l'institution qui l'occupe, selon les 
procedures en vigueur, soit aupres des fonctionnaires charges de la surveillance 
ou pour lequel ces,fonctionnaires sont intervenus, oil qui intente oil pour lequel 
est intentee une action en justice tendant a faire respecter les dispositions du 
present chapitre, ne peut pas mettre fin ei la relation de travail, sauf pour des 
motifs strangers a cette plainte oil a cette action. 
§ 2. La charge de la preuve des motifs vises au § lei incombe a l'employeur 
lorsque le travailleur est licencie... 
§ 3. Lorsque Vemployeur met fin ei la relation de travail..., en violation des 
dispositions du § 1, le travailleur ou l'organisation de travailleurs el laquelle it est 
affilie, petit demander sa reintegration dans l'entreprise ou l'institution dans les 
conditions qui prevalaient avant les faits qui ont motive la plainte. 
La demande est faite par lettre recommandee a la poste, dans les trente jours qui 
suivent la date de la notification du preavis, de la rupture sans preavis ou de la 
modification unilaterale des conditions de travail. L'employeur doit prendre 
position sur cette demande dans le delai de trente jours suivant sa notification. 

§ 4-4 defaut de reintegration ou de reprise dans la fonction dans les conditions 
qui prevalaient avant les faits qui ont motive la plainte, suivant la demande visee 
au § 3, alinea le, du travailleur dont le licenciement ou la modification 
unilaterale des conditions de travail ont ete jugees contraire aux dispositions du § 
I"', Vemployeur paiera au travailleur tine indemnite egale, selon le choix du 
travailleur, soit a tin montant forfaitaire correspondant a la remuneration brute 
de 6 mois, soit au prejudice reellement subi par le travailleur, a charge pour 
celui-ci de prouver l'etendue de ce prejudice, dans ce dernier cas.... 
§ 5. L'employeur est tenu de payer la meme indemnite, sans que le travailleur soit 
tenu d'introduire la demande de reintegration ou de reprise dans la fonction dans 
/Pk Cnnditianv glti rirJl,alaient avant le.s faits qui ont moth's la plainte lvi.see alt 

paragraphe 3 alinea l er 

1 ° lorsque la juridiction competence a consider e comme etablis les faits de 
violence ou de harcelement moral ou sextiel au travail 
2° lorsque le travailleur rompt le contrat en raison de comportements de 
Vemployeur contraires aux dispositions du paragraphe premier qui dans le chef 
A travailleur constituent un motif de rompre le contrat sans preavis ou avant 
Vexpiration du terme 
3° lorsque l'emnloyetir a licencie le travailleur pour tin motif grave, ex condition 

que la juridiction competence ait jugs le licenciement non fonds et contraire aux 
dispositions du paragraphe premier... " ; 

Il resulte du texte tel qu'il etait applicable a 1'epoque, que la dernande de 
reintegration conditionnait le droit a 1'indemnite de protection, sauf dans les trois 
hypotheses visees au paragraphe 5 ; 
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In casu, le demandeur n'a pas sollicite sa reintegration conformement_ au 
paragraphe 3 de Particle 32tredecies en maniere telle qu'il n'aurait droit a une 
quelconque indemnite de protection que si les faits de violence ou de harcelement 
au travail sont consideres comme etablis par la juridiction competente ; 

Or, si effectivement le demandeur a bien depose une plainte motivee au Controle 
du Bien-Etre au Travail, en date du 27 octobre 2005, it ne pout, dans le cadre de la 
procedure judiciaire, apporter un quelconque element de fait relatif a un eventuel 
harcelement qu'il aurait subi ; 

En consequence, it y a lieu de declarer ce chef de demande non fonde ; 

PAR CES MOTIFS , 

Le Tribunal du travail de Tournai, 

Vu, telle que modifiee a ce jour, la loi du 15 juin 1935 sur 1'emploi des langues en 
matiere judiciaire, 

Vu l'avis ecrit du Ministere Public ; 

Statuant contradictoirement, 

Declare la demande recevable et la declare non fondee dans ses deux chefs de 
reclamation ; 

Condamne le demandeur aux faats et depens de Pinstance taxes dans le chef de la 
defenderesse a la somme de 2.000 €, etant l'indemnite de procedure de base; 

Ordonne que le present jugement 50it notifie par les soins du geffier au Service 
public federal Emploi, Travail et Concertation sociale, Direction generale 
Controle du bien-etre au travail, rue Ernest Blerot, 1, 1070 BRUXELLES, a 
Pattention de Monsieur le Directeur General, (article 8 de la loi du 11 juin 2002 
relative a la protection contre la violence et le harcelement moral et sexuel au 
travail) ; 

Ainsi rendu et signe par la 16".  chambre du Tribunal du Travail de Tournai, 
section de Tournai, composee de : 

Nelly DEMEULDRE, juge presidant la l ore chambre, 
Jean-Luc RIVIERE, Juge social au titre d'employeur, 
Myriam VINCENT, Juge social au titre d'ouvrier, 
Beatrice COMIAN, Greffier. 



it 

M. VINCENT J.-L. RIIVIERE N.DEMEULDRE OSS 
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Conformement a Particle 785, al. 2 du Code judiciaire, le president de cette 
chambre constate Fimpossibilite de signer du greffier Beatrice COMIAN qui a 
concouru a ce jugement. 

Et prononce en audience de la 16" chambre du Tribunal du Travail de Tournai, le 
17 septembre 2010, par Nelly DEMEULDRE, juge presidant la 16,e  chambre, 
assiste de Martha GOSSUIN, greffier. 

Pour copie certifiee confomm 
delivree en ve.iu de I'a,ficle 32 
et 280,2 C. Enr. 
Le greffier 	, 

C 	e-4~-anhioz— 

Fr. WALLEZ 
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